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4.5. Programme d'intervention sylvicole



Document de stratégies de conservation de la biodiversité et de protection des écosystèmes, le plan d'aménagement est le garant des fonctions économiques, écologiques et sociales car il combine exploitation et gestion rationnelle de la forêt. Ceci dit, pour qu'il puisse jouer pleinement sont rôle, il doit être fondé sur une connaissance des potentialités de l'écosystème, notamment de ses capacités d'auto régénération. L'aménagement forestier durable signifie que le volume de bois extrait d'une forêt sera régénéré durant la période de repos (temps de rotation) et que la même quantité et qualité de bois sera de nouveau disponible lors des coupes suivantes. En Afrique centrale et plus précisément au Cameroun, l'exploitation forestière telle que pratiquée actuellement (coupe sélective à diamètre limite) a tendance à modifier la structure de la forêt. Les meilleurs sujets des essences de valeur sont exploités et les tiges mal conformées et les essences de moindre valeur sont laissées en forêt. Sur le long terme la quantité et la qualité du bois disponible risque de décroître. L'aménagiste forestier se doit donc d'adopter des mesures qui assureront un rendement soutenu et idéalement augmenteront le volume exploitable tant quantitativement que qualitativement. Des essais de traitements sylvicoles ont été mis en place dans plusieurs pays abritant des forêts tropicales. Les résultas obtenus ne sont pas très probants et parfois leur coût est supérieur à la valeur générée. Dans le cadre de l'aménagement de la concession 1045, deux types d'intervention sylvicoles sont envisageables: traitements sylvicole pour les essences spéciales et traitements sylvicole des essences présentant des problèmes de régénération. 4.5.1. Régime sylvicole des essences spéciales (Ebène)



Une seule espèce d'essence (l'ébène) a été reconnue être spéciale par la réglementation forestière camerounaise. C'est la seule essence qui bénéficiera d'un régime sylvicole spécial dans le cadre de cet aménagement. 4.5.1.1.



Objectifs spécifiques d'aménagement



L'objectif de l'aménagement de cette espèce qui fait partie du groupe des essences de haute valeur économique, est d'assurer le maintien des effectifs présent en forêt et la pérennisation de l'espèce. 4.5.1.2.



Règles sylvicoles de "ébène



Les règles sylvicoles ne seront pas très différentes de celles retenues pour les essences exploitées par la société. La population d'ébène présente dans l'UFA sera exploitée au DME dans les assiettes de coupe ouvertes à l'exploitation en respectant la rotation imposée par le plan d'aménagement. Par ailleurs, les sujets d'avenirs seront strictement protégés et conservés en vue d'assurer la pérennité de l'espèce. Vu son importance économique et son statut légal, l'ébène sera repéré et identifié avec un marquage à la peinture dès la réalisation de l'inventaire d'exploitation dans les assiettes annuelles de coupe. 4.5.2. Régime sylvicole spécial des autres essences



En dehors de l'ébène, les interventions sylvicoles porteront également sur les essences problématiques en ce qui concerne la régénération ou les pieds d'avenir. Un défaut de régénération ou de pieds d'avenir d'une essence pourrait compromettre la survie de l'espèce. Les interventions sylvicoles pourront être proposées en fonction de la structure diamétrique des populations d'arbres et de l'espèce.
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4.5.2.1. Analyse des courbes de distribution des espèces par classe La structure diamétrique individuelle par essence principale présentée dans le paragraphe 3.2. (Synthèse des résultats d'inventaire d'aménagement permet de bien visualiser la structure de la population présente et d'identifier les différentes anomalies et déficiences, notamment pour ce qui concerne la régénération de la population (figure 12). Le groupe composé de l'Alep, de l'IIomba, du Bilinga, du Bossé clair, du Bossé foncé, du Dibétou, du Doussié rouge, du Niové, du Sapelli, du Lotofa, du Padouk rouge, présente une distribution de forme exponentielle décroissante à pente plus ou moins forte, qui est caractéristique des peuplements forestiers supposés être en équilibre. La régénération et les pieds d'avenir sont plus importants que les gros pieds destinés à être prélevés. Ces essences sont assurées de pérenniser leur espèce. Il n'y a donc pas d'interventions sylvicoles à prévoir sur ces dernières mis à part l'effet bénéfique que pourrait avoir l'exploitation (ouverture du couvert) sur les pieds résiduels. Une variante de ce premier groupe reste les espèces dont la distribution de même type présente cependant une pente à forte décroissance. C'est le cas des essences comme le Padouk Rouge, le Kotibé et le Bongo H. Il s'agit d'essences de sous-bois pour qui la population est essentiellement jeune (le plus gros de l'effectif se recrute dans les petites classes de diamètre). Chez ces essences, le problème de régénération ne se pose pas dans l'immédiat, mais plutôt à long terme. En effet, la faible proportion des pieds en âge de fructifier et surtout leur prédisposition à l'exploitation forestière pourraient occasionner à la longue la raréfaction des semenciers.
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Figure 12 : Trois exemples de structures diamétriques. Il serait donc important d'intervenir au niveau de ces classes de diamètre en prenant des mesures pour laisser sur pied des semenciers et en aidant au développement des pieds laissés sur place. Un autre groupe dans lequel sont classés l'Ayous/Obéché, l'Emien, le Dabéma, l'Eyong, le Fraké/limba, le Koto... ont plutôt une distribution en forme de cloche caractéristique des essences de tempérament héliophile et présentant une faible régénération mais par contre une forte proportion de pieds d'avenir. Certaines de ces essences qui sont non seulement abondantes dans la forêt mais possèdent aussi une fructification régulière, pourront bénéficier 58
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de l'ouverture de la forêt par l'exploitation pour augmenter leurs effectifs (apparition de la régénération). Des interventions peuvent néanmoins être prévues pour favoriser le développement des pieds d'avenir déjà présents ou pour aider à maintenir les semis qui apparaîtront. Un dernier groupe composé de la plupart des essences exclues de l'exploitation présente une distribution très irrégulière (soit étalée vers les gros diamètres, soit limitée aux premières classes de diamètre). Ces essences nécessitent absolument des interventions pour maintenir leur espèce dans le peuplement. 4.5.2.2. Programme d'intervention sylvicole adaptée 4.5.2.2.1. Objectifs Les interventions sylvicoles à mener dans l'UFA 10-045 visent principalement le maintien du capital ligneux en qualité et en quantité à long terme, notamment les essences principales dont il faudra privilégier au détriment des espèces peu intéressantes ou sans valeur. 4.5.2.2.2. Types d'interventions sylvicoles Inventaire des pieds: Toutes les espèces à exploiter ou qui pourraient faire l'objet d'une intervention quelconque seront identifiées et marquées en forêt. Exploitation au DME/AME : Le prélèvement respectera les diamètres de coupe fixés dans le cadre de cet aménagement et suivant les normes d'intervention en milieu forestier. L'ouverture de la forêt peut ainsi induire une dynamique forestière qui va permettre le renouvellement de certaines espèces et l'apparition d'autres. Intervention dans les trouées d'abattage Quelques temps après l'exploitation d'une AAC, des interventions visant à aider la régénération des essences principales présentes à se maintenir en place seront menées dans les trouées laissées par la chute des arbres abattus. L'opération consistera à nettoyer ces trouées en prenant soins d'identifier au préalable les jeunes pousses d'espèces importantes à maintenir sur pied, puis à procéder ensuite à un enrichissement soit par semis, soit par plantation de sauvageons ou de jeunes plants issus d'une pépinière. L'enrichissement concernera essentiellement les espèces de valeur avec un déficit de régénération certains. 4.5.2.2.3. Reconstitution et régénération Reconstitution et régénération sont deux notions très différentes comme l'illustre la figure 12.a et 12.b. une espèces peut avoir un taux de reconstitution voisin (ou même à 100 %) et afficher des problèmes manifestes de régénération (a) tandis qu'une autre peut avoir un taux de reconstitution bas mais de nombreuses tiges d'avenir (a). Dans le premier cas, même un relèvement de DME ne pourra pas garantir le maintien de l'espèce sur le long terme. Il permettra tout au plus le maintien d'un nombre supérieur de semencier en attente de conditions favorables à leur régénération. Il importe donc de différentier la reconstitution, qui est a une signification essentiellement économique car concerne exclusivement la part de population exploitable, de la régénération qui concerne la part de la population dont les individus sont de faible diamètre. Dans le cadre présent : - les espèces à faible taux de reconstitution sont celles dont les gros individus vont fortement se raréfier au cours de la rotation; - les espèces à mauvaise régénération sont celles dont les jeunes individus sont rares. Elles sont directement menacées par l'exploitation forestière et risquent de disparaître après deux ou trois rotations.
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(a). Structure diamétrique d'essences à régénération naturelle déficiente avec un taux de reconstitution acceptable



(b). Structure diamétrique d'essences à reconstitution déficiente avec une bonne régénération



Figure 13 : Structure diamétrique traduisant un déficit de reconstitution ou de régénération



4.5.2.2.4. Solutions à apporter pour les espèces à faible taux de reconstitution - Relevé du DME jusqu'à J'obtention d'un taux de reconstitution acceptable (Tableau 26) ; 



- Maintien de certains nombre de semenciers bien conformé; 



- Protection des tiges d'avenir par l'application de techniques d'exploitation à faible impact. 



Tableau 26: Espèce dont le DME a été remontée
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4.5.2.2.5. Solutions à apporter pour les espèces à faible régénération Maintien d'un nombre suffisant de semenciers de qualité Mise en place d'un programme d'appui à la régénération Création éventuelle de plantations de conservation ; Interdiction d'exploitation pour les espèces présentes en faible densité (tableau 27). Tableau 27 : Essences faiblement représentées et interdites à l'exploitation
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Quelle que soit la mesure préconisée, elles demeures délicates car elle repose sur une bonne connaissance de l'écologie des espèces considérées. Bien de projets de recherches sont encore indispensables pour une meilleure connaissance de l'écologie des espèces actuellement aménagées,



4.6. Exploitation à faible impact L'exploitation forestière, malgré le faible nombre de tiges prélevées à l'hectare (1 à 2 tiges/ha), 



cause des dommages au peuplement résiduel lors des opérations d'abattage, de construction 



des routes ou de débardage. Ces dégâts sont èvalués de l'ordre de 10 à 15% du peuplement 



initial (PLINIO SIST, 2000). 



D'autres pertes de bois en forêt sont dues à des techniques d'abattage ou de façonnage de bois 



parfois mal maîtrisées par les ouvriers. La réduction des dégâts d'exploitation à leur minimum 



contribuera à améliorer la qualité du peuplement résiduel et la diminution des pertes de bois en 



forêt. Pour cela, des techniques d'exploitation appropriées (bonne exécution des inventaires 



d'exploitation et réalisation des cartes de prospection, abattage directionnel, planification du 



réseau routier, des parcs à bois et des pistes de débardage) seront appliquées de manière à 



optimiser le volume de bois exploité et à limiter les pertes pouvant être dues à des mauvaises 



pratiques. Le plan d'aménagement tel qu'élaboré s'inscrit dans une vision globale de planification et de gestion de l'exploitation forestière en vue de limiter ou de réduire les dégâts d'abattage. Avec un parcellaire bien établi, il sera plus aisé de bien planifier la progression des coupes dans le temps et dans l'espace, et de programmer suffisamment à l'avance l'installation du réseau routier. La formation du personnel est primordiale particulièrement en ce qui concerne les activités en forêt telles que l'abattage, le façonnage ou le débardage. La société FIPCAM renforcera les capacités du personnel ouvrier. C'est ainsi que des formations en abattage directionnel ont déjà eu lieu sur certains sites du groupe. La Société FIPCAM élaborera un programme d'activités liées à l'exploitation à faible impact (formation, planification, etc.) qui sera détaillé dans les plans quinquennaux.
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4.7. Programme de protection de l'environnement 4.7.1. Protection contre l'érosion



Pour minimiser les risques d'érosion lors de la mise en œuvre du plan d'aménagement, la 



société FIPCAM s'engage à respecter les mesures suivantes: 



limiter l'exploitation forestière ou implanter des parcs à grumes à 30 mètres des cours 



d'eau et des marécages; 



implanter les parcs à bois de taille d'environ 0,2 ha (approximativement 30 m sur 60 



m) de préférence sur des lignes de crête avec un terrain légèrement en pente (2%)) 



afin de faciliter l'écoulement de l'eau vers la végétation environnante et non 



directement dans les cours d'eau; 



ne pas abattre d'arbres sur un site dont la pente est supérieure à 50% ; 



construire des routes principales au moins six mois avant l'exploitation afin de 



favoriser la stabilisation des sols et diminuer les risques d'érosion; 



ne pas réduire la largeur d'un cours d'eau à plus de 20% lors de la construction d'un 



pont; 



respecter le drainage naturel du sol en installant des ponts forestiers si nécessaires; 



dévier les eaux de ruissellement des fossés vers des zones de végétation lorsque la 



pente sur une route est à plus de 9% ; 



fermer certaines routes du massif à la circulation en période des pluies. 



4.7.2. Protection contre le feu



Elle consistera principalement à interdire les activités agricoles dans l'UFA et à entretenir ses limites extérieures. 4.7 3. Protection contre les insectes et maladies



" n'y aura pas des mesures spéciales préventives contre les insectes et maladies. En cas d'attaques de la forêt par les insectes ou par les maladies, l'exploitant forestier informera à temps les services compétents (administration forestière, recherche forestière) afin de prendre des mesures nécessaires qui s'imposent. 4.7.4. Protection contre les envahissements de la population



Aucune activité agricole n'est autorisée dans le cadre de l'aménagement de l'UFA 10-045 ; les ouvriers travaillant pour le compte de l'exploitant forestier au même titre que les populations riveraines ne sont pas autorisées d'exercer des activités agricoles à l'intérieur de l'UFA. L'ouverture et l'entretien régulier du layon externe de l'UFA contribueront à rappeler aux personnes qui sollicitent les espaces agricoles la séparation entre la zone agroforestière et la forêt de production. Les droits d'usage sont reconnus aux populations locales. Il s'agit de l'exploitation par les populations riveraines des produits forestiers, incluant les ressources fauniques et halieutiques de la forêt, en vue d'une utilisation personnelle. Ce droit consiste à l'accomplissement de leurs activités traditionnelles telles que la collecte des produits forestiers non ligneux notamment le rotin, le raphia, le palmier, le bambou, les produits alimentaires, les produits médicinaux et le bois de chauffage. 4.7.5. Protection contre la pollution



Pour éviter la pollution de l'air et des eaux, les mesures suivantes seront prises autour et dans l'UFA: le nettoyage des machines ne se fera ni dans les cours d'eau ni à une distance inférieure à 60 m de ceux-ci. Cette mesure s'applique également pour la manipulation des carburants et des lubrifiants en forêt; le maintien d'une zone de protection de 60 m autour des sources d'eau potable;
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l'enlèvement des arbres ou partie d'arbres tombés dans les cours d'eau lors de la construction des routes ; la récupération des déchets provenant des machines (lubrifiants, graisses, huiles usées, etc.) puis stockage dans un lieu unique pour traitement; la construction des dos d'âne avant la traversée de tout cours d'eau important situé dans ou en périphérie de l'UFA. En ce qui concerne les produits chimiques utilisés en forêt, la FIPCAM n'emploiera que les produits homologués par les services du Ministère en charge de l'Agriculture pour le traitement des grumes. 4.7.6. Protection de la faune



Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d'aménagement de l'UFA 10-045, le concessionnaire s'engage à appliquer les mesures suivantes dans le massif: fermeture des pistes forestières d'exploitation une fois que celles-ci ne sont plus utilisées par les grumiers ; contrôle des entrées et des sorties des personnes en installant à l'entrée de l'UFA une guérite; renforcement de la sensibilisation6 des ouvriers de la société et leurs familles sur la loi en matière de chasse, les espèces animales protégées et la période de chasse (affiches aux sites et aux chantiers, des notes de service répriment le braconnage au sein de la société) ; sanctions négatives à l'encontre du personnel indélicat (mise à pied au personnel contrevenant, suppression de prime de production et de rendement, licenciement, etc.) destruction des campements temporaires des ouvriers en forêt après leurs utilisations ; fourniture des protéines alternatives (viande de bœuf, poisson) aux ouvriers travaillant en forêt et à la scierie d'Ebouemetoum aux prix coûtant de Bertoua ou d'Abong-Mbang ; Le concessionnaire contribuera aux mesures de lutte anti-braconnage effectuées par les services compétents (Services de la Délégation Provinciale en charge de la faune et des aires protégées de l'Est) en apportant au besoin un appui logistique. L'accès à l'UFA ne sera seulement autorisé qu'au personnel de la société ainsi qu'aux chasseurs agréés appelés à exercer leurs activités dans la zone en périOde de chasse légale. Ceux-ci sont cependant responsables des dépouilles des animaux tués conformément à la réglementation en vigueur. 4.7.7. Dispositif de surveillance et de contrôle



1



La société FIPCAM, attributaire de l'UFA, mettra en place une organisation interne lui permettant d'avoir en tout moment des informations sur tout ce qui se passe dans l'UFA.



1



L'administration forestière ou toute structure spécialisée approuvée par le Ministère en charge des Forêts fera des missions inopinées dans ou autour de ,'UFA pour s'assurer du respect des normes et de la réglementation.



1 1



Le concessionnaire collaborera avec les services chargés du contrôle. Il mettra en place un système de gardiennage efficace (contrôle des entrées et des sorties de la forêt) afin de



1 1



6 Un règlement intérieur de la société interdit à tout employé de la société de s'investir dans les activités illégales de chasse (transport des braconniers et de la viande de brousse, hébergement des braconniers, fournitures des armes et des munitions de chasse aux braconniers, etc.).
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repérer les exploitants illégaux de bois d'œuvre et les braconniers. Il portera à l'attention de l'administration en charge des forêts et de la faune les infractions constatées. 4.8. Autres aménagements 4.8.1. Structures d'accueil du public Dans le périmétre de l'UFA 10-045, il n'existe pas des sites d'intérêt particulier notamment touristiques pouvant drainer un important public. Au cas où un site d'intérêt touristique sera découvert dans l'UFA lors de la mise en œuvre du plan d'aménagement, l'opérateur économique s'engagera à mettre en place une structure d'accueil du public. 4.8.2. Mesures de conservation du potentiel halieutico-cynégétique La série de protection couvre une superficie totale de 8 897 hectares et est répartie dans tout le massif forestier. Les opérations d'exploitation (abattage, débardage, traçage des pistes forestières) dans cette zone seront formellement interdites afin de préserver l'équilibre du milieu. 4.8.3. Promotion et gestion des produits non ligneux Selon leurs droits d'usage, les populations riveraines de l'UFA 10-045 prélèvent dans la forêt une gamme variée des produits forestiers non ligneux: fruits, sève, racines, feuilles, écorce, etc. La collecte des fruits par exemple concerne certaines essences telles que le moabi (Baillonella toxisperma) , le manguier sauvage (lrvingia gabonensis) , l'essesang (Rieinodendron heudelotil), le bitter kola (Gareinia kola), le corossollier sauvage (Anonidium manix) , le noisetier (Coula edulis). Les modalités de récolte et de gestion de ces produits seront formalisés par un protocole d'entente tripartite: exploitant forestier, populations locales et administration forestière. Toutefois, on note qu'une grande partie de ces produits est peu connue du grand public et rarement commercialisés sur le marché. Une meilleure connaissance de ces produits (potentialité, disponibilité, lieux de prélèvement actuels) ainsi que les techniques de conservation, de stockage et les opportunités de vente offertes seront nécessaires pour une promotion et une gestion efficace et efficiente desdits produits. Des études pourront être menées dans ce sens par les structures compétentes (ONG, 



instituts de recherche) avec la collaboration de l'opérateur économique. 



4.8.4. Mesures pour harmoniser les activités de la population avec les objectifs d'aménagement Ces mesures visent une implication forte des communautés villageoises dans l'aménagement de l'UFA à travers les comités paysans-forêts ou comités de gestion des redevances forestières dans lesquels fonctionnent en partenariat l'exploitant forestier, les populations locales et l'administration forestière.



4.9. Activités de recherche Les recherches d'accompagnement à mettre en place pendant la phase opérationnelle du plan d'aménagement visent à déterminer de façon plus précise certains paramètres fixés par défaut dans le cadre de l'élaboration du présent plan d'aménagement. Les recherches seront effectuées dans des placettes permanentes dont les dimensions seront déterminés de commun accord avec les structures de recherche qui seront installées dans les différents types de peuplement, MC exploitées et parcelles témoins non exploitées. Ces travaux de recherche concerneront: la régénération naturelle; la croissance diamétrique des principales essences;
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la mortalité ; 



l'impact des dégâts d'exploitation sur le peuplement résiduel; 



la phénologie (étude de l'âge et du diamètre de fructification) ; 



la pathologie et l'entomologie forestière; 



les effets des interventions sylvicoles ; 



la construction des tarifs locaux pour les principales essences ; 



les études de recollement pour les essences exploitées (détermination des coefficients de commercialisation propre au massif forestier) ; Les résultats obtenus permettront d'affiner les paramètres d'aménagement utilisés lors de la 



révision du plan d'aménagement. 



Pour certains thèmes de recherche relatifs aux paramètres d'aménagement, les étudiants 



des écoles de foresterie seront retenus dans le cadre de leurs stages de fin d'études. 



En ce qui concerne les thèmes de recherche de longue durée notamment les études de la dynamique forestière, l'exploitant forestier par l'intermédiaire du département d'aménagement collaborera étroitement avec les structures spécialisées en matière de recherche forestière (IRAD, CIRAD-Forêt, etc.).
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5. Participation des populations à l'aménagement de la forêt 5.1 Cadre organisationnel et relationnel Le succès de l'aménagement forestier des ressources forestières (bois d'œuvre, PFNL, 



faune, etc.) dépend dans une large mesure de sa propre compatibilitè avec les intèrêts des 



populations riveraines. Cela passe par une participation et une implication effectives des 



communautés villageoises au processus de gestion desdites ressources. Dans le cadre de 



l'aménagement de l'UFA 10-045, cette participation se fera à travers des comités paysans



forêt. Ceux-ci seront créés par les représentants locaux de l'administration territoriale (chef 



de district du Dja, maire de la commune rurale de Mindourou) et le Ministère en charge des 



forêts. Les membres des comités joueront le rôle d'intermédiaires entre les administrations 



locales, l'opèrateur économique et le reste de la communautè. Ils seront élus par les 



villageois pour une durée déterminée conformément aux statuts et règlements créant ces 



comités. 



Les comitès paysans-forêt auront pour rôle : 



- la sensibilisation et l'animation des villageois sur les questions liées aux droits d'usage et à 



l'exploitation forestière; 



l'information des villageois sur les activités d'aménagement; 



la supervision et le suivi des activités d'aménagement confiées aux populations par 



l'exploitant (matérialisation des limites de la forêt, réalisation des travaux de 



pépinières et de reboisement, opérations d'entretien des plants mis en place, etc.) ; la prestation des services auprès du concessionnaire pour la surveillance et le contrôle de l'UFA ; le suivi des dispositions du cahier des charges et autres engagements consignés dans les procès-verbaux lors des tenues de palabres en faveur des populations contenues dans la convention définitive. Compte tenu de la proximité des villages riverains des uns des autres, un seul comité sera créé pour l'UFA 10-045. Ce comité sera basé à Djouyaya. " regroupera les 6 villages bantous (Nkouak, Nomgbwala, Djouyaya, Etsiek, Kagnol, Djolempoum) et les 4 campements baka (Mbalam, Mayos, Cyrie, Kendjo).



5.1.1 Droits et devoirs des principaux acteurs: l'exploitant forestier, administration forestière et populations locales L'administration territoriale locale (district du Dja, commune rurale de Mindourou) facilitera la mise en place du comité paysan-forêt constituè et assurera la formation et l'information des membres élus. Le Ministère en charge des forêts et de la faune, mettra à la disposition du comité toutes les informations utiles afin que celui-ci puisse jouer pleinement son rôle tel que prescrit par les textes statutaires. La société forestière FIPCAM recrutera, à compétence égale, en priorité des locaux pour les travaux de mise en œuvre du plan d'aménagement. " entretiendra un contact permanent avec le comité formé pour la résolution rapide et à l'amiable d'éventuels conflits. Les populations locales s'engageront à respecter les dispositions du plan d'aménagement concernant les droits d'usage et les activités réglementées. Le comité veillera à la bonne réalisation des œuvres sociales dans tous les villages riverains de l'UFA. Les autres acteurs du milieu rural tels que les ONG (AAPPEC, OAPIDE), les associations caritatives (églises catholiques ou protestantes) ou les GIC locaux apporteront un appui adéquat aux populations locales notamment lors des tenues de palabres, des négociations avec les autres acteurs ou des séances de résolution des conflits.
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5.1.2 Mécanismes de résolutions des conflits Les conflits qui naîtront lors de la mise en œuvre du plan d'aménagement proposé seront résolus à travers le comité local créé qui comprendra: 



l'exploitant forestier ou son représentant; 



le chef de district du Dja ; 



le maire de la commune rurale de Mindourou ; 



le chef de poste forestier de Mindourou ; 



les représentants du comité paysans-forêt; 



les chefs de villages limitrophes de l'UFA ; un représentant des élites des villages riverains de l'UFA. A l'issue de chaque réunion dudit comité, un compte-rendu des résolutions adoptées sera rédigé et adressé à Monsieur le Préfet du Haut-Nyong à Abong-Mbang. En cas de conflit persistant, l'on fera recours à l'arbitrage du Ministre en charge des forêts. 5.2 Modes d'interventions des populations dans la forêt Les droits d'usage des populations locales en vue de la mise en œuvre du plan d'aménagement ont été présentés à la section 4.2.2. Ces droits s'inscrivent dans la logique de gestion et de préservation de l'ensemble des ressources de la forêt. Les activités coutumières qui sous-tendent ces mesures ont été définies de trois façons: les activités permises, réglementées ou interdites. Les communautés villageoises interviendront dans la mise en œuvre du plan d'aménagement à travers des contrats passés avec l'exploitant forestier par le biais du comité paysan-forêt créé notamment en matière de délimitation du périmètre du massif forestier, de surveillance et de contrôle de la forêt contre les exploitations illicites, de sylviculture (production des plants, plantation et entretien des plants, etc.) ou des travaux de recherche. 5.3 Retombées de l'aménagement au niveau de la population La mise en œuvre du plan d'aménagement aura des retombées positives pour les populations locales. Celles-ci peuvent être directes ou indirectes. 5.3.1. Retombées directes Les retombées directes de l'aménagement sont les suivantes: la perception de la redevance forestière annuelle (10% de 3 560 FCFA par hectare et par an) par les populations locales pour le financement des micro-projets dans les villages; 40 % de 3560 FCFA par hectare et par an revenant pour le développement local sous la coordination de la commune) le recrutement de la main d'œuvre locale dans les activités d'exploitation forestière, de transformation du bois (scierie) ; les revenus directs liés à la mise en œuvre des contrats passés entre le comité paysan-forêt avec l'exploitant forestier dans le cadre des travaux de délimitation de l'UFA, de sylviculture ou des travaux de recherche. 5.3.2 Retombées indirectes Les retombées indirectes concernent les points suivants: le désenclavement de la zone par la construction des infrastructures routières par l'exploitant pour l'évacuation des grumes; la réalisation des œuvres sociales conclues avec l'exploitant. 
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6. Durée et révision du plan d'aménagement La durée du plan d'aménagement est de 30 ans. Selon l'arrêté n00222/AlMINEF du 25 mai 2001 fixant les procédures d'élaboration, d'approbation, de suivi et de contrôle de la mise en œuvre des plans d'aménagement des forêts de production du domaine forestier permanent, la révision du présent plan d'aménagement se fera tous les cinq ans. Ces révisions prendront en compte les résultats des travaux de recherche (tarif de cubage, coefficient de commercialisation, données relatives aux études de la dynamique forestière notamment J'accroissement diamétrique, le taux de mortalité, etc.) et les expériences acquises lors de la gestion antérieure des premières unités forestiéres d'exploitation.
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7. Bilan économique et financier Actuellement, il n'existe pas encore de méthode standard pour faire une évaluation économique et financière de J'aménagement forestier au Cameroun. C'est pour cela que les éléments considérés (revenus et coûts) pour J'analyse de bilan économique du présent plan d'aménagement sont ceux pouvant recevoir une valeur commerciale directe sur le marché en terme d'argent. La valeur de la monnaie pour le calcul de revenus et des dépenses a été considérée constante dans le temps sans effet inflationniste.



1



7.1 Revenus La vente du bois d'œuvre constitue la seule source de revenus dans le cadre de l'aménagement de cette UFA. Les recettes sont estimées sur la base d'un prix de vente appliqué au volume commercial de chaque essence, au départ du chantier.



1 1



Le volume commercial de chaque essence aménagée a été calculé en multipliant le volume brut (volume extrait de l'UFA) par un coefficient de commercialisation. Les coefficients de commercialisation utilisés pour déterminer le volume commercial sont ceux publiés par API Dimako (Durrieu de Madron et al. 1998).
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L'estimation des recettes provenant de la mise en œuvre de cet aménagement est présentée au tableau 28
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Tableau 28 : Evaluation des recettes
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Essence Alep LEromager/Ceiba ! Kotibé Lotofa/Nkanang Mambodé i Niové Onzabili K Emien Eyong Aiélé/Abel ..êQngo H~(Olon) ·IIomba i Fraké/Limba iLon~ Dabéma Acajou blanc Bilinga Bossé clair @bétou Doussié rouge AyouslObéché lroko 1 1



- _ .



1



~.,



1



~abi



Sapelli 1



TOTAL



Code



1 304. 1 321 1118 1 212 11 33~ 1 338 1342 1 316 1209 1 301 1 205 1 324· 1 320 1 210 • 1 310 1 102 1308 1 108 1 110 1 112 1 105 1 116 1 120 1 122



1



Prix Valeur totale Valeur totale Coef hors bonus bonus inclus comm chantier 334349 208697 0,55 5136 48733 D,55 293200830 860 0,55 50000 L 269545032 98021 40000 i 73815 147 73815147 33551 0 0,55 56918260 40000, 245599625 2587 8576 0,55 191 057709, 211 973210 8684 1--- 951 0,55 40000 40000 ! 3993 87852931 i 284613019 8944 0,55 3771905444 7649826199 171 450 176269 . . 0,55 40000 109386153 252995354 4972 40000 6528 0,55 2773 20119 D,55 155939622 223854529 40000 ! 7088 3087 0,55 136424 15755 ' 0,55 174034. 66477 0,30 813673260 1 094311 658 24657 60000 8504 D,55 1 992969671 40000 635368510 28880 61 7091 0,55 176184711 248021 756 65000 4928 2009 ' 055 109774176 109774 176 3326 60000 0 0,55 18697 i 486126354 486126354 65000 0 0,40 1052640943 795576124 22254 7191 D,55 1 65000 571 985442 70000 446254090 9107 2566 0,70 1 358737384 1814409060 60000 38382 128721 0,59 236792041 411 8877871 6765 70000 50031 0,50 547848287 2203962951 : 80000 10536 31 8481 0,65 75000 2605541 916 3 378 823 643 i 49629 ! 14729 1 0,70



Possibilié



Bonus



1



!



__



!



1



1



10818101 711 427 [



12928297 151



22 600 791 355
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Tableau 28 : Evaluation des recettes (suite) 1



Essence



Code



Abam à poils rouges 1402 i Abam fruit jaune 1409 :c-. Omang bikodok 1 868 iTali i 1 346 Aningré A 1 201 Aningré R 1202 Bahia 1204 1 107 1 Bété Ekop ngombé G.F. 1600 Gombé 1322 Koto 1326 ! 1 213 i ~.~. Mukulungu 1 333 i Naga 1 335 1 341 Okan 1344 Padouk blanc ! Padouk rouge 1345 Bossé foncé 1 109 Doussié blanc 1 111 Kossipo 1 117 1 123 Si~o 1 Tiama 1 124 1
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1



1 1



1 1 1 1



1 1



1 



1



1 



1



TOTAL TOTAL GENERAL



Posstbilié



1



Bonus



1



Prix Coef comm chantier



Valeur totale hors bonus



1



Valeur totale bonus inclus



1



1



2819 0,55 21421 847 a 0,55 a 0,55 3450 1 80 208 1153781 0,32 7234 01 0,50 5257 a 0,50 1 707 a 0,55 12412 a 0,30 a a 0,55 a! a 0,55 4530 i 1 194 0,50 7590 i a 0,50 474 6 036 0,65 816 i 0 0,55 19381 i 43265 0,55 6941 a 0,50 75 099 17657 i 0,50 11072 2505 0,40 0 0 0,70 17479 22667 0,70 10 119 13889 0,70 4689 7193 0,45 271448 232605 1



1



!



1 1 1



50 000 70000 70 OOO!



1



1



60 000



1 283328 132 253 183735 184 004 989



3129382200 253183735 184 004 989



223416702



223416702 1



50 000 65 000 80 000. 50 50 50 60 80 60 60 60



0001



oooT



000 000 000 000 000 000



1



113254469 246684847 24647317 532977 440 173533744 1 877 466 873 1 265718 050·



143112 017 246 684 847 338540 087 1 722774299 173533744 2318894564 325848280



734136340 1686151 698 1 008364 176 ! 425017382 320 804 928 126606919 6463976938 12074696265 19 392 274 089 34 675 487 620



Le revenu généré de l'exploitation pour des essences aménagées de l'UFA s'élève à 19392274089 FCFA si l'on considère le volume hors bonus et à 34675487620 FCFA si l'on intègre le volume des arbres dits surannés. 7.2. Dépenses



Les charges sont celles pratiquées au Cameroun par la société FIPCAM et certaines études d'exploitation faites au Cameroun. Les paramètres de base retenus pour le calcul des revenus et des dépenses sont les suivants: 7.2.1. Coût d'aménagement de la forêt



Ce coût comprend les charges liées à l'élaboration et à la mise en œuvre du plan d'aménagement. Il prend en compte les études socio-économiques, les équipements (locaux, véhicules, matériel informatique, etc.), le personnel ayant travaillé sur le terrain (salaires, formations aménagistes) Le coût unitaire pour l'aménagement de l'UFA 10-045 a été évalué à 2 000 Fcfa par hectare, soit un coût total de 104 894 000 FCFA (54 447 ha x 2 000 FCFAlha) pour la durée de rotation. Par ailleurs, les coûts d'élaboration des plans quinquennaux et des plans annuels d'opération sont estimés respectivement à 2 000 000 FCFA tous les 5 ans et 1 000 000 par an, soit un coût total de 42 000 000 Fefa pour la durée de rotation.
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7.2.2. Inventaires d'exploitation En ce qui concerne l'inventaire d'exploitation, son coût unitaire est de 4 500 FCFA par 



hectare, soit un coût total de 245 011 500 FCFA (54 447 ha x 4 500 FCFAlha). 



7.2.3. Les charges d'exploitation
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Les charges d'exploitation sont évaluées dans le tableau 29 



Tableau 29 : Evaluation des charges d'exploitation 



1



;



Essence



Code ! Possibilité



Alep 1Fromager/Ceiba Kotibé [!:2!;ia/Nkanang i Mambodé · Niové 1Onzabili K Emien Eyong i Aiélé/Abel : Bongo H (OIon) .lIomba Fraké/Umba



1304 1 321 1 118 , 1 212 1 332 1 338 1342 1 316 1209 1 301 . 1205 1324 1 320 1 210 ~nghi 1 310 i Dabéma 1 102 i Acajou blanc 1 308 Bilinga 1 108 • Bossé clair Dibétou 1 110 Doussié rouge 1 112 A~lous/Obéché 1105 Iroko 1 116 : Moabi 1 120 Sapelli 1 122 , Abam à P. rouges 1402 : Abam fruit jaune 1409 Omang bikodok 1868 iTaH 1346 Aningré A 1 201 Aningré R 1202 · Bahia 1204 LBété 1 107 1600· • Ekop ngombé G. F. Gombé 1322 Koto 1 326 Movingui 1 213 Mukulungu 1 333 1335 1 Naga ·Okan 1 341 Padouk blanc 1344 1



1



1



1



1



1



1



~.



!



1



Bonus



,



Coef



Prix 1 Valeur totale chantier hors bonus



1 comm



334349 208697 0,55 5136 48733 ' 0,55 9802 860 i 0,55 3355 a 0,55 2587. 8576 0,55 8684 951 0,55 0,55 3993 8944 171 450; 176269 0,55 6528· 0,55 4972 r----'2773 0,55 20 119 7088 3 087 0,55 136424 15755 0,55 174034 66477 0,30 24657 0,55 8504 28880 0,55 61709 4928· 0,55 2 009 3326 0,55 0 18697 a 0,40 22254 0,55 7191 9107 0,70 2566 0,59 38382 12872 6765 0,50 5003 10536 0,65 31848 49629 14729 1 0,70 2142 2819 0,55 847 0,55 0 0,55 3450 0 80 208 i 115378 0,32 7234 0,50 0 5257 0,50 0,55 0 1707 • 12412 0,30 0 0 0,55 0 0,55 0 4530 • 1 0,50 7590 0,50 0 474 0,65 6036 0, 0,55 816 0,55 19381 43265 6941. 050 0
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000 000 000 000 000 000 000



150 945218 51670 603 39842782 133740 396 61497 052 2640 333 811 76570 307



28 000



109157736



28 28 28 28 28 28 28



Valeur totale 1 bonus inclus .



164192465 51670 603· 171 919737 148381 247 199229 113 5354878339 177 096 748 156698171
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1



1



1 1



,



,



28 000 28 000 30 000 30000 28 000 28 000 33 000 28000 33 000 35000 35000



379714188 444757957 81 316020 54887 088 209408276 342709715 210 376 928 634 077 446 111 630 534 239683626 1215919561



510 678774 1 395078770 114471 580 54887 088 209408276 453445329 269650280 846724228 194175671 964233791 1576784367



28000 30 000 30 000



718663754 108507315 78859281



1 752454032 108507315 78859281



28000



104261 127



104261 127



28000 30000 35 000



63422503 ' 113854545 10783201



80142729 113854545 148111 288



1



a



1
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1



----



30000 30000



319786464 104120247



1033664579 104 120247
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Tableau 29 : Evaluation des charges d'exploitation (suite) 1



Essence



lPadoukrouge Bossé foncé Doussié blanc Kossipo Si po Tiama



Code



Coet comm 75099 : 176571 0,50 2505 0,40 11 072 i 0 a 0,70 0,70 17479 ~2 667 0,70 10 119 13889 0,45 7193 4689 ' 271448 232605



Possibilité



1



Bonus



1



i



1 345. 1 109 1 111 1 117 1123 1 124



!TOTAL



r



Prix chantier 30000 28000 28000 33 000 33 000 33 000



1



Valeur totale ! Valeur totale ! hors bonus L bonus inclus 1 .1 126480 1241 1 391 336 738 i 152 062 531 124 001 757 1



403774987 927383434 233759560 554600 297 69633805 176442710 10768147911 19 739 405430



7.2.4. Matérialisation des limites L'UFA 10-045 a un périmètre de 111,51 km de longueur dont 44,27 km sur terre ferme et 67,24 km des limites naturelles (cours d'eau). Le coût de matérialisation des limites est estimé à 200 000 FCFA par km sur terre ferme et 120 000 Fcfa par km le long des cours d'eau. Le coût total s'élève à 16922800 FCFA. 7.2.5. Traitements sylvicoles Les traitements sylvicoles à appliquer lors de la mise en œuvre du plan d'aménagement sont estimés à 2 000 000 FCFA par an soit 60000000 FCFA pour la durée de rotation. 7.2.6. La recherche Les frais de recherche ont été estimés à 1 000 000 F.cfa par an du revenu total. Ce qui représente une somme de 30 000000 FCFA pour une durée de 30 ans. 7.2.7. La formation du personnel de terrain Le personnel de terrain (prospecteurs, abatteurs, conducteurs d'engins de débardage, etc.) sera régulièrement recyclé et formé aux techniques d'exploitation à faible impact. Le budget alloué à ces formations est estimé à 30000000 FCFA. 7.2.8. La redevance forestière annuelle (RF A)



Le taux de la redevance forestière annuelle de l'UFA 10-045 est de 3 560 Fcfa/ha/an. Le montant de la RFA pour 30 ans s'élève à 5 814 939 600 FCFA (54 447 ha x 3 560 Fcfa/ha/an x 30 ans). 7.2.9. Les frais administratifs Ces dépenses représentent les diverses charges administratives notamment la constitution et le suivi des dossiers relatifs aux opérations annuelles. Ce coût a été estimé à 4 000 000 FCFA par an, soit 120000000 FCFA pour la durée de la rotation. 7.2.10. Contrôle et suivi de la gestion de la forêt Le contrôle et le suivi de la gestion de la forêt qui sera effectué par la cellule d'aménagement de la FIPCAM coûtera 20 000 000 FCFA annuellement, soit une charge totale de 600 000 000 FCFA pour 30 ans.



73



1



1



1



1



1 



1



1



1



1



1



1 



Plan d'aménagement de /'UFA 10-045, version révisée 2008 



Tableau 30 : La synthèse des dépenses se présente comme suit: 1Désignation 1 Aménagement de la forêt Elaboration des PGQ et des PAO Inventaire d'exploitation i Charges d'exploitation i Matérialisation des limites Traitements sylvicoles Recherche i Formation du eersonnel de terrain LR.edevance forestière annuelle : Frais administratifs Contrôle et suivi de la gestion TOTAL 1 



Montant avec Bonus Montant hors bonus 104894000 1



104894000 



42000000



42000000 



i



245011 500 



245011 500 



10768147911 



19 739 405 430 



16922800



16922800 



60000000



60000000 



30000000



30000000 



30000000



30000000 



5814939600



5814939600



120000000



120000000 



600000000



600000000 



17794115811 



26 803 173 330 



7.3. Le bilan proprement dit Le bénéfice tiré de l'exploitation de l'UFA 10-045 est de 1 598158278 FCFA pour toute la 



durée de la rotation soit un bénéfice annuel de 53 271 943 FCFA si l'on s'intéresse au 



volume hors bonus. Ce bénéfice qui intègre le volume du bonus, s'élève à 7872314290 



FCFA, soit 262 410 476 FCFA par an. 



En conclusion l'aménagement de cette UFA est économiquement rentable pour la Société FIPCAM.
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RÉPUBLIQU~ DU CAMEROUN PAIX,;,TRAVAll-PATRJE



CONVENTION PROVISOIRE D'EXPLOITATION



1 296 N+



En application des dispositions de la Loi n° 94/01 du 20 Janvier 1994 portant Régime des Forêts, de la Faune et de la Pêche, du décret nO 95/531/PM du 23 Août 1995. fixant les modalités d'application du Régime des Forêts, de la décision n00107/MINEF/CAB du 9 février 1998 rendant applicable le Guide d'élaboration des plans d'aménagement des forêts de production du Domaine Forestier Pennanent de la République du Cameroun, une Convention Provisoire d'Exploitation d'une concession forestière est passée entre: Le Gouvernement de la République du Cameroun représenté par le Ministre chargé des . Forêts, d'une part; ET La Société d'Exploitation Forestière J.PRENANT & Cie representée par M. Christian SMIDA ,
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~ . -~EIMINEF/CAB du _ _ __



'



en qualité de Directeur Général, d'autre part. Il a été convenu ce qui suit: Article 1·r :



D!SPOSITIONS GÉNÉRALES



al(1): La présente Convention Provisoire d'Exploitation définit les conditions d'obtention d'une Convention Définitive d'Exploitation et confère au concessionnaire le droit d'obtenir annuellement, pendant la durée de la convention provisoire, une autorisation pour . exploiter une assiette de coupe d'une superficie maximale fixée par les textes en vigueur. al(2): La présente Convention Provisoire d'Exploitation s'exerce sur un territoire de



54 447 ha dans le Domaine Forestier Pennanent désigné comme étant la concession forestière nO 1045 et dont les limites sont fixées par celles de/ou des Unités Forestières d'Aménagement nO 10.046 tel que décritdans le plan de localisatipn en annexe.
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,Article 2:



DURÉE DE LA CONVENTION



La présente' Convention Provisoire d'Exploitation a une validité maximale de trois (3) ans
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CONDITIONSO'EXPL.OITATION
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.Lap'r~~nte.C~:mvention Provisoire d'ExpIQitation est assortie d'un cahier des charges qui ""!,.,:,,.p_',",,;:, ',,' " . ._, ',--,'
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cOq,lprendles, .clausesgénérales et les clauses partlculleres que le concessIonnaire s~engageà exécuter. . ' .:... ,



1,;,,-,



Les résultats de l'inventaire d'aménagement doivent être approuvés préaleblement à l'élaboration du plan d'aménagement, parl'Admirlistration chargée des Forêts qui délivre à cet effet au concessÎonnaire une attestation de conformité. al.(2): Le contrôle de l'inventaire d'aménagement contrairement à l'inventaire annuel d'exploitation se fait au fur et à mesure que sont effectués les travaux, notamment dès l'ouverture des deux premiers layons. al(3): Le plan de sondage de l'inventaire d'aménagement doit être déposé à la Direction des Forêts au minimum 30 jours avant le début des travaux de terrain. La Direction des Forêts dispose de 30 jours pour délivrer une attestation de conformité et passé de délai, le concessionnaire est réputé tacitement détenteur de ladite attestation. al(4): L'attestation de conformité certifie que le concessionnaire s'est conformé aux normes prescrites en matière d'inventaire et que les résultats de ces inventaires ne sont entachés d'au~une
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L'attestation de conformité est délivrée au concessionnaire trente (30) jours après le dépôt des résultats d'inventaire; passé ce délai, sans aucune réaction de l'Administration chargée des Forêts, le concessionnaire est réputé détenteur d'office de ladite attestation. al(5): Toutes Jes contre-expertises, à réaliser par l'AdministratiOrf chargée des Forêts, s'effectuent aux frais du concessionnaire qui encourt des sanctions en cas de fausses déclarations. al(6): Le plan d'aménagement est réalisé conformément aux procédures d'élaboration et d'approbation adoptées et publiées par le Ministère de l'Environnement et des Forêts et aux documents techniques et normatifs auxquels les dites procédures font référence. al(7): Le plan d'aménagement doit être assorti du premier plan de gestion quinquennal et du plan d'opération de la première année du plan de gestion. al(8): Le plan d'aménagement doit être terminé et déposé à "Administration forestière au moins six (6) mois avant la fin de la présente c.onvention provisoire.



Article 7:



DISPOSITIONS SUR L'EXPLOITATION



al(1): Le concessionnaire est tenu, à chaque année, de déposer à l'Administration chargée des Forêts, une demande d'assiette annuelle de coupe et les résultats de l'inventaire d'exploitation pour cette assiette, qui ne peut excéder la superficie maximale fixée par les textes en vigueur: L'attribution de la deuxième et de la troisième assiette annuelle d~ coupe sont conditionnées respectivement par l'effectivité des travaux d'inventaire d'aménagement et par· le dépôt pour approbation du projet de plan d'aménagement. al(2): L'inventaire d'exploitation doit être réalisé en conformité avec les normes en vigueur et en dénombrant les tiges par classes de 10 cm de diamètre. a[(3): Le concessionnaire est tenu de matérialiser et de respecter les limites de chaque assiette de coupe annuelle, de respecter les diamètres minima d'exploitation, de tenir à jour les carnets de chantier et les lettres de voiture, sans préjudice de l'application de toutes les autres obligations découlant de la réglementation en vigueur et des clauses particulières du cahier des charges. al(4): Le concessionnaire est tenu de déposer chaque année à l'Administration chargée des Forêts, un rapport annuel d'intervention forestière un mois après la fin de l'exercice et, le rapport annuel d'opération de la société forestière au plus tard trois mois après la fin de l'année financière. al(5): Le concessionnaire est tenu de payer l'ensemble des charges fiscales confàrmément à la législation en vigueur.



Article 8: La signature de la présente convention est subordonnée à la production d'une pièce attestant la constitution par le concessionnaire, auprès du Trésor Public, du cautionnement prévu à "article 69 de la Loi 'portant Régime des Forêts, de la Faune et de
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l'exécution intélgrale des obligations prévues à la pré~ente convention donne lielfj"ladélivrance par le Ministre chargé des "Forêts, d'une attestation de conformité aux cléi4~~;de'laConvention Provisoire d.'Èxploitation en vue de l'obtention d'une Convention Défiri~ve d'Exploitation.



Article 9: ,.



Article 10: al(1): l'inexécution des obligations de la présente convention entraîne au terme de sa période de validité, son annulation pure et simple. al(2): Toutefois, le Ministre chargé des Forêts se réserve le droit d'annuler la présente convention avant terme en cas d'irrégularités dûment constatées par une commission d'experts techniques désignée à cet effet, notamment le dépassement des limites des assiettes de coupe autorisées chaque année à "exploitation, ou le non-paiement de l'ensemble des charges fiscales visées à l'article 7 alinéa 5 ci-dessus.



Article 11: ACCEPTATION le représentant de la société signataire de la présente convention provisoire déclare avoir pris connaissance de toutes les clauses et conditions de la convention provisoire incluant son cahier des charges et l'annexe sur la localisation de la concession qui en font partie intégrante et déclare en accepter sans réserve toutes les dispositions.



Article 12: le Directeur des Forêts est chargé de contrôler l'exécution de la présente Convention Provisoire d'Exploitation qui prend effet à compter de la date de signature.l



Fait à



-------------- le --------- 1



LU ET APPROUVÉ



P~UR LA SOCIÉTÉ J!RENANT & Cie :).;
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LE REPRÉSENTANT DE LA SOCIÉTÉ
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".ANNEXÉ 1 de ,la c,.nvention provisoire , PLAN DE LOCAUSAnON DE LA CONCESSION



NANT & Cie : )
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y 8oundé, le 27 Avril 2000



Superficie mesurée : Demandeur: Mappe de référence: Situation Administrative: Planimètre utilisé :



54447 Hectares



JPRENANT Douala Abong-Mbang à 1/20.0000e Département (s) haut Nyong Arr.ondissement (s) Abong Mbal1g Coradi 36 891



Missoumlouo à 2,500 km au Nord de



'ek



-j,irtri:ini'.'·'J..;t·•.•...



itueà4.50Q:1tion sommaire des équ~ments installés: Refendeuse de grumes Dolmar, deck d'amenage de grumes, toume-grumes pneUmatique, chariot à griffage pneumatique Rennepont. retoumeurs de grumes et laser de positionnement. appareil de traction électronique, trains de rouleaux d'évacuation de scie de reprise, scie à grumes, déligneuse, line bar de refente et évacuation line-bar, chafne raclette des sciures de scie de tête, scie à noyaux, déligneuse et line-bar, convoyeur à déchets et salle d'affutage. (3) Description sommaire des équipements à installer: Atelier de récuoération comprenant: deux scies à 



ruban, une scie multilame Rainann, une ponceuse SeM SANDYA et une station d'éboutage avec 



encolleuse et rainures. Menuiserie comprenant: un corroyeur Compact 235, deux dégauchisseuses F 250, 



deuxmoulurières P 170 4 faces, une ponceuse large bande SANDYA 30/2 et un système d'aspiration des 



sciures et copeaux. Matériel de manutention de type Manitou. 



(4) Délai d'installation des équipements industriels: 3 ans à comptei de la signature ·de la convention'" provisoire d'exploitation.
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Le titulaire 



de la concession provisoire 



A



_________ ie _____________



REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix- Travail-Patrie



REPUBLIC OF CAMEROON Peace-Work-Fatherland



MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DES FORETS .



~INISTRY OF ENVIRONMENT



AND FORESTRY



j



.



SECR;';';.;i~~-GENERAaJ~i:~. ;,_.



SECRETARIAT GEN,ERAl



~~!'-r. DIRECTION11ES 'FORETS '.



--------



1d"""1.>



DEPARTMENT OF FORESTRY



Yaoundét le



2 6 NOY, 2004



Le Ministre A Monsieur le Directeur Général de la Société J. PRENANT Bf 1772 Douala Obiet: Subject



Notlflcatù:m de l'approbation du plan d'aménagement de la concession /orettièrel045 (UFA 10045)



Monsieur le Directeur Général,



Faisant suite aux travaux du comité interministériel d'approbation des plans d'aménagement tenus le 02 novembre 2004 et conformément à ses conclusions,



J'ai l'honneur de vous informer que le plan d'aménagement de votre concession forestière nO1045 (UFA 10 045) a étéjugé conforme auxnormes~en vigueur et reçoit de ce fait l'approbation du Ministère de l'Environnement et des F oréts.
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EnattendantJ 'aboutissement du classement de cette concessionforestière pour la signature de là convention définitive, je tiens à vous rappeler que son exploitation se fera désormais et ceci à partir de janvier ~005, conformément aux prescriptionsdudi pianno:tarnment le respect: , . -



des essences non autorisées à l'exploitation; .



-



des diamè,tres d'exploitabilité fués dans le cadre de cet aménagement;



- de la nouvelle subdivision de la concession en blo assiettes de coupe et leur ordre d,3'ex/~. , o~~Y~~~J?~ Veuillez agréer, Monsieur le DifMûr- lIë considération distinguée./ :+1,' 
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